
Les dates à retenir pour les 
élections législatives



Dispositions légales et règlementaires
• Loi organique n° 2018-008 du 11 mai 2018 relative au Régime Général 

des Elections et des Référendum

• Loi organique n° 2018-010 du 11 mai 2018 modifiée par la loi organique 
n°2019-002 du 15 février 2019 relative à l’élection des députés de 
l’Assemblée Nationale

• Décret n° 2024-243 du 13 février 2024 portant convocation des électeurs 
pour les élections législatives.

• Décret n° 2024-244 du 13 février 2024 fixant le montant de la 
contribution des candidats aux frais d’impression des bulletins de vote 
pour les élections législatives ainsi que leurs modalités de 
remboursement et de reversement

• Décret  n°2024-582 du 13 mars 2024 fixant le nombre des membres de 
l’Assemblée Nationale, la répartition des sièges sur l’ensemble du 
territoire national, ainsi que du découpage territorial des circonscriptions 
électorales pour les élections législatives

• Décret n° 2024-644 du 14 mars 2024 fixant les modèles de certains 
pièces à fournir par tout candidat aux élections législatives

• Décret n°2024-645 du 14 mars 2024 fixant les modalités d’organisation 
des élections législatives



Principales phases

Période 
préélectorale

29 mai 2024

Période post-
électorale



Phase préélectorale: dépôt de candidature

Dépôt des 
dossiers de 
candidature

27 mars au 8 
Avril

Publication par 
OVEC de la liste 
des candidats 
retenus:09 avril

Précontentieux 
auprès de la CENI  
jusqu’au  12 Avril 

Délai du recours 
gracieux à 
compter de la 
notifification:48h

Décision CENI: 24h

Contentieux 
auprès de la HCC 
jusqu’au 15 Avril

Délai de recours 
contentieux à 
compter de la 
notification: 

48h

Décision HCC: 24h

Publication de la 
Liste officielle de 
tous les 
candidats par la 
CENI jusqu’au 18 
Avril

Tirage au sort 
dans les CED: 17 
Avril à 8h



Phase préélectorale: campagne électorale

Campagne électorale

•08 Mai 2024 à 6h

•27 mai 2024 à 24h

Silence électorale

•28 mai 2024



Phase préélectorale: opérations électorales

Nomination 

• Membres OVEC ( 04 
au 08 mars) 

• Membres BE

• Membres SRMV (30 
mars au 29 avril)

Formations

• Membres OVEC (12 
au 22 mars)

• Membres BE

• Membres SRMV (06 
au 26 mai)

Fixation de la liste 
et des 
emplacements 
des BV

• 29 février au 30 mars



Jour J: 29 mai 2024 (6h à 17h)



Phase postélectorale: Acheminement des résultats

Transmission des résultats des SRMV vers CENI et HCC

Dès la fin des travaux des SRMV 04 juin 2024

Recensement matériel des votes

30 mai 2024 03 juin 2024

Collecte et acheminement des résultats par bureau de vote (BV vers SRMV)

29 mai 2024 03 juin 2024



Phase postélectorale: Traitement des résultats

Traitement et publication des résultats 
provisoires

• Traitement :Du 04 juin 2024 au 08 juin 2024

• Publication: 08 juin 2024

Traitement et proclamation des résultats 
définitifs 

• Du 09 au 24 juin 2024
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